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- Session 1 à BORDEAUX du lundi 29 au mercredi 31 janvier 2024 

Le 31 janvier 2024 rendre feuille d’évaluation de la session.  

- Session 2 à LYON du mardi 26 au jeudi 28 mars 2024 

Le 28 mars 2024 rendre feuille d’évaluation de la session 

- Session 3 à NANTES du mercredi 29 au vendredi 31 mai 2024 

Le 31 mai 2024  rendre feuille d’évaluation de la session 
 

• Proposer un sujet de mémoire et son résumé à un directeur de mémoire (enseignant ou 
personne ayant des compétences en ECT).  Annexe 1  
 

• Envoyer « l’autorisation de sujet de mémoire » (annexe 1) aux assistantes pédagogiques 
avant le lundi 27 mai 2024. 

 

• Envoyer votre attestation de stage et vos « fiches patients » (annexe 3 et 4) avant le 1er 
septembre 2024 

 

Examen ECRIT 

1ère session le vendredi 28 juin 2024 de 11 h à 13 h* (examen simultané à Bordeaux, Lyon et 
Nantes) 
2ème session (si échec à la 1ère session) : le vendredi 27 septembre 2024 de 11 h à 13 h* (examen 
simultané à Bordeaux, Lyon et Nantes) 
 

• Mémoire à envoyer pour correction avant le lundi 18 novembre 2024 (20 pages maximum) 
accompagné de la fiche « encadrement de mémoire » remplie et signée par le directeur de 
mémoire (annexe 2). 

 
Examen ORAL 
 

Soutenance des mémoires le mercredi 04 décembre 2024 de 10 h à 17 h*, en visio-conférence 
entre Bordeaux, Lyon et Nantes, en présence de tous les étudiants. Présentation de 10 mn MAX. 
 

* Si vous ne souhaitez pas passer votre examen ou soutenance de mémoire dans votre 
université d'inscription, merci d'en faire la demande par mail aux assistantes pédagogiques 
de Bordeaux, Lyon et Nantes 
 
Pour rappel, la validation du DIU a lieu si : 
- Présence aux cours (90%) 
- Réussite à l'examen écrit (10/20) 
- Réception des feuilles de validation de stage, fiches patients et encadrement de mémoire 
- Soutenance orale validée 

 
En cas d’échec à la soutenance de mémoire, le stagiaire conservera l’année suivante ses notes des 
épreuves.  
Si vous souhaitez reporter votre soutenance de mémoire, vous avez la possibilité de vous 
réinscrire pendant 3 ans à partir de la 1ère inscription, en conservant votre note de l’épreuve écrite 
Dans ces 2 cas, c’est le tarif de réinscription sans suivi des enseignements qui s’appliquera.  

https://moodle.u-bordeaux.fr/course/view.php?id=6877#section-0

